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Regeste

Infraction à la LF sur l'acquisition d'immeubles par des personnes à l'étranger (art. 29
FLAIE); droit d'être entendu | Infractions

Erwägungen

E. 1
Sous l'angle du droit d'être entendu, le recourant se plaint de n'avoir pas été confronté à
A.________ et C.________, malgré sa demande. Il y voit une violation des art. 29 al. 2 Cst.
et 6 par. 3 let. d CEDH.

E. 1.1
Conformément à l' art. 6 par. 3 let . d CEDH, tout accusé a le droit d'interroger ou de faire
interroger les témoins à charge. Ce droit ne s'applique pas seulement s'agissant de témoins
au sens strict du terme, mais à l'encontre de toute personne qui fait des déclarations à
charge, indépendamment de son rôle dans le procès. Il s'agit d'un des aspects du droit à un
procès équitable institué à l' art. 6 par. 1 CEDH . Cette garantie exclut qu'un jugement pénal
soit fondé sur les déclarations de témoins sans qu'une occasion appropriée et suffisante soit
au moins une fois offerte au prévenu de mettre ces témoignages en doute et d'interroger les
témoins ( ATF 131 I 476 consid. 2.2 p. 480; 129 I 151 consid. 3.1 p. 153 et les références
citées). Ce droit n'est toutefois absolu que lorsque le témoignage litigieux est déterminant,
soit lorsqu'il constitue la seule preuve ou pour le moins une preuve essentielle ( ATF 131 I
476 consid. 2.2 p. 481; 129 I 151 consid. 3.1 p. 154 et les arrêts cités). Le droit à la
confrontation implique que la déclaration mette en cause le prévenu et que le tribunal
l'utilise comme motif de son jugement. Il importe peu que la déclaration constitue
uniquement un indice. Chaque indice, qu'il soit considéré individuellement ou globalement
avec d'autres indices, est susceptible d'avoir une incidence en défaveur du prévenu et de
jouer ainsi un rôle décisif du point de vue de la culpabilité (arrêt 6B_708/2007 du 23 avril
2008 consid. 4.4.3). Les éléments de preuve doivent en principe être produits en présence
de l'accusé lors d'une audience publique, en vue d'un débat contradictoire ( ATF 125 I 127
consid. 6b p. 132). Il n'est toutefois pas exclu de prendre en compte des dépositions
recueillies durant la phase de l'enquête, pour autant que l'accusé ait disposé d'une occasion
adéquate et suffisante de contester ces témoignages à charge et d'en interroger ou d'en faire
interroger les auteurs ( ATF 125 I 127 consid. 6b p. 132 s. et les arrêts cités). L'accusé ne
peut en principe exercer qu'une seule fois le droit d'interroger ou de faire interroger les
témoins à charge ( ATF 125 I 127 consid. 6c/ee p. 136 et les arrêts cités).
Exceptionnellement, le juge peut prendre en considération une déposition faite au cours de
l'enquête alors que l'accusé n'a pas eu l'occasion d'en faire interroger l'auteur, en particulier
s'il n'est plus possible de faire procéder à une audition contradictoire en raison du décès ou
d'un empêchement durable du témoin ( ATF 125 I 127 consid. 6c/dd p. 136; 105 Ia 396



consid. 3b p. 397; TOMAS POLEDNA, Praxis zur Europäischen
Menschenrechtskonvention (EMRK) aus Schweizerischer Sicht, 1993, n° 696 p. 166). S'il
n'est pas possible d'organiser une confrontation avec les témoins à charge, l'accusé doit
avoir la possibilité de faire poser par écrit des questions complémentaires à ces témoins (
ATF 124 I 274 consid. 5b p. 286; 118 Ia 462 consid. 5a/aa p. 469 et les arrêts cités). Tel est
en particulier le cas lorsque ceux-ci se trouvent à l'étranger et qu'ils ne peuvent être
entendus que par le biais d'une commission rogatoire ( ATF 125 I 127 consid. 6c/ee p. 137;
118 Ia 462 consid. 5a/bb p. 470 et les arrêts cités). Dans sa jurisprudence, la Cour
européenne des droits de l'homme s'emploie à rechercher si la procédure examinée dans son
ensemble, y compris le mode de présentation des moyens de preuve, revêt un caractère
équitable (cf. arrêt de la CourEDH Teixeira de Castro contre Portugal du 9 juin 1998 § 34).

E. 1.2
Dans le cas particulier, les juges précédents n'ont pas fondé leur verdict de culpabilité sur
les déclarations de C.________, qui n'a pas été entendu en procédure. Le recourant ne
saurait invoquer une violation de son droit à la confrontation pour ce qui le concerne.

E. 1.3
En revanche, aussi bien le jugement de première instance (p. 22 ss) que l'arrêt attaqué (p. 5
dernier §, 10-11, 13, 15 in fine, 16, 22, 23 let. b, 28 in initio) discutent et se fondent dans
une large mesure sur les déclarations orales de A.________ lors de l'instruction non
contradictoire et sur ses notes écrites versées au dossier. Les déclarations de celui-ci ont en
particulier permis d'opposer au recourant qu'il savait dès l'origine que les intimés
entendaient occuper l'immeuble pour leurs vacances en famille et qu'ils n'avaient pas
l'intention d'y exploiter un hôtel, ce qui assujettissait l'opération immobilière projetée à une
autorisation LFAIE. Selon le jugement de première instance (p. 22 in fine) et l'arrêt attaqué
(p. 22 et 27), les déclarations de A.________ seraient corroborées par celles des vendeurs
de l'immeuble. Le recourant le conteste. Il ressort des déclarations des vendeurs lors de
l'instruction (procès-verbaux d'audition nos 3 et 4) que ceux-ci ont simplement déclaré avoir
entendu dire par le courtier qu'un usage personnel des acheteurs était envisagé et qu'il n'y
avait pas eu de confidences lors de la séance chez le notaire (ndlr: le recourant). Les seules
déclarations des vendeurs, qui n'ont rien constaté par eux-mêmes quant à ce que savait ou
non le recourant, apparaissent ainsi insuffisantes à établir, sans arbitraire, que celui-ci savait
que les intimés avaient l'intention d'utiliser personnellement l'immeuble. La critique du
recourant à cet égard est fondée. Les déclarations des vendeurs constituent tout au plus un
indice. On ne se trouve par conséquent pas dans une situation où un autre élément de preuve
incontestable serait à lui seul suffisant et permettrait ainsi de renoncer à la contradiction
pour ce qui concerne les déclarations de A.________. La cour cantonale a certes nié que la
connaissance par le recourant des intentions des intimés quant à leur usage personnel de
l'immeuble ait constitué un fait important de l'accusation au regard de l'infraction reprochée.
En effet, selon la cour, l' art. 29 al. 1 LFAIE réprime la fourniture inexacte d'information à
l'autorité compétente et seule est déterminante la question de savoir si le recourant a menti
au conservateur du registre foncier en adressant l'attestation du 29 décembre 2003 (cf. arrêt
attaqué, p. 11, 25 § 3, 33 ch. 15 let. a). Ce nonobstant, l'arrêt attaqué suscite à cet égard une
certaine confusion. Il consacre de nombreuses pages de sa motivation à dire sous divers
angles pourquoi il n'était pas critiquable de prendre en compte les déclarations de
A.________ relativement à la connaissance par le recourant des intentions des intimés. Or,
si la cour cantonale estimait le fait litigieux non pertinent, un bref considérant rassemblant



les différents griefs du recourant et les rejetant pour ce motif aurait suffi. La solution de la
cour cantonale revient à confirmer l'approche des juges de première instance et leur
appréciation des preuves. Ceux-ci ont expressément relevé qu'ils considéraient comme
"décisive" la connaissance par le recourant de l'intention des intimés (jugement p. 23 in
initio; arrêt attaqué p. 22). Il ressort du jugement de première instance (p. 22 à 25) que les
juges ont opposé au recourant sa connaissance de l'intention des intimés de pouvoir
personnellement utiliser l'immeuble - circonstance qualifiée de décisive -, que le recourant
savait ainsi que le projet n'était pas compatible avec la LFAIE, que son montage premier de
faire passer l'immeuble pour un établissement stable au sens de l' art. 2 al. 2 let. a LFAIE
avait échoué et que sachant que l'immeuble ne pouvait sinon être transféré, il avait
intentionnellement déclaré faussement le 29 décembre 2003 que l'actionnariat de la société
était majoritairement en mains suisses. On déduit ainsi de l'approche suivie par les premiers
juges, quoique sinueuse, que la connaissance initiale par le recourant de l'intention des
intimés est l'un des éléments pris en considération pour conclure que l'élément subjectif de
l'infraction réprimée par l' art. 29 al. 1 LFAIE était réalisé. Autrement dit, la connaissance
par le recourant de ce que souhaitait les intimés est un facteur qui, parmi d'autres, a été pris
en compte pour déterminer si le recourant avait agi intentionnellement en signant
l'attestation le 29 décembre 2003. La cour cantonale ne s'est pas distanciée de cette
approche. La connaissance par l'accusé des intentions des intimés constitue dès lors un
indice important de l'accusation puisque les autorités cantonales en ont déduit, entre autres
éléments, que c'est intentionnellement que le recourant avait fourni au conservateur du
registre foncier de fausses indications. Dès lors que les autorités cantonales ont utilisé cet
indice en défaveur du recourant, il leur incombait d'assurer la contradiction aussi avec
A.________ (cf. arrêt 6B_708/2007 du 23 avril 2008 consid. 4.4.3 précité). Il reste encore à
examiner si le recourant a renoncé à l'exercice de son droit à la confrontation (cf. ATF 121 I
30 consid. 5f p. 37 s.). Le juge d'instruction a auditionné A.________, cette audition n'étant
pas contradictoire, conformément à ce que prévoyait l'art. 198 al. 1 du code de procédure
pénale vaudois du 12 septembre 1967 en vigueur jusqu'au 31 décembre 2010 (aCPP/VD),
alors applicable. Après la clôture de l'instruction et le renvoi de la cause devant le Tribunal
d'arrondissement de l'Est Vaudois, le recourant a demandé, comme le lui autorisait l'art. 320
aCPP/VD, l'audition des trois ressortissants britanniques. Cette requête a été admise et le
tribunal a renvoyé l'audience pour permettre la réalisation de ces mesures d'instruction. Les
trois intimés ont été convoqués à l'audience du 9 novembre 2010. Seul B.________ s'est
présenté. Le recourant a réitéré par voie incidente sa demande d'audition de A.________
(jugement p. 12), que l'autorité de jugement a rejetée. Dans son recours devant l'autorité de
cassation, le recourant s'est plaint de ce refus. Au vu de ses différentes démarches, il
n'apparaît pas qu'il ait renoncé à la confrontation avec A.________.

E. 1.4
Le recours doit être admis sans qu'il soit nécessaire d'examiner les griefs d'arbitraire dans
l'établissement des faits et de violation des art. 42, 47 et 49 CP . L'arrêt attaqué est annulé et
la cause est renvoyée en instance cantonale. Il appartiendra à l'autorité cantonale de prendre
les mesures propres à assurer la présence de A.________ à l'audience et, si celui-ci se
trouve à l'étranger, à tout le moins de tenter de le faire entendre dans le cadre d'une
commission rogatoire, le droit du recourant de poser des questions devant être garanti.

E. 2



Vu le sort du recours, les frais judiciaires sont mis pour moitié à la charge des intimés,
solidairement entre eux, le canton de Vaud n'ayant pas à en supporter ( art. 66 al. 1 et 4 LTF
). Le recourant peut prétendre à une indemnité de dépens, à la charge pour moitié chacun
d'une part du canton de Vaud, d'autre part des intimés, solidairement entre eux ( art. 68 al. 1
et 2 LTF ).
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